
( N° 239 ). - 
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 11 MARS t 847. 

NATURALISATION ORDINAIRE. _, _ 

RAPPORT fait par M. DE LEHAYll, au nom de la commsssion des naturalisa 
t1.onB1 sur la reqttête dit sieur Philippe-Guillaume-Dirk Westendorp. 

MESSIEUIIS, 

Le sieur Philippe-Guillaume-Dirk Westendorp1 fils de Gerard-Jean et de 
Cathérine Muller, est né à Louvain le 12 novembre 1818. 

Le pétitionnaire étant né en Belgique de parents étrangers, pouvait jouir de 
tous les avantages attachés à la qualité de Belge, en faisant la déclaration pres 
crite par l'art. 9 du Code civil; comme il n'a pas rempli ces formalités qu'il 
prétend avoir ignoré, il ne peut être admis à jouir des droits de; Belges qu'en 
vertu de la naturalisation qu'il sollicite. Aujourd'hui il sert en qualité de 
maréchal des logis dans l'a1·mée belge. 

Sa conduite intègre, les avis favorables donnés sur sa demande par les 
autorités consultées le recommandent à la bienveillance de la Chambre. 

Le Rapp<Yrtewr, 
,J.-J. DE DEHAYE. 

Pour le Président, 
MA.ST DE VRIES. 


